
ÉTATS DES ARRÊTÉS DE LIMITATION DES USAGES DE L'EAU AU 17 avril 2023

Département

Restrictions

Vigilance : Information et incitation des
particuliers et des professionnels à faire des
économies d'eau

Alerte : Réduction des prélèvements à des
fins agricoles inférieure à 50% (ou interdiction
jusqu'à 3 jours par semaine), mesures
d'interdiction de manœuvre de vanne,
d'activité nautique, interdiction à certaines
heures d'arroser les jardins, espaces verts,
golfs, de laver sa voiture, ...

Alerte renforcée : Réduction des
prélèvements à des fins agricoles supérieure
ou égale à 50% (ou interdiction supérieure ou
égale à 3,5 jours par semaine), limitation plus
forte des prélèvements pour l'arrosage des
jardins, espaces verts, golfs, lavage des
voitures, ..., jusqu'à l'interdiction de certains
prélèvements

Crise : Arrêt des prélèvements non
prioritaires y compris des prélèvements à des
fins agricoles. Seuls les prélèvements
permettant d'assurer l'exercice des usages
prioritaires sont autorisés (santé, sécurité
civile, eau potable, salubrité)

Zone d'alerte spécifique aux eaux
souterraines
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